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N° DESIGNATION U
QUANTIT

E
PU

MONTANT 

HT

3.001 Installation et repli de chantier Frt 1 -                        

3.002 Dossier des ouvrages exécutés (DOE) Frt 1 -                        

3.003
Peinture lessivable sur mur intérieurs bureaux y compris traitement 

spécifique

S011 I791 A00 A03 m² 41 -                        

S011 I791 A00 A04 m² 30 -                        

S011 I791 A00 A05 m² 32 -                        

S011 I791 A00 A06 m² 35 -                        

S011 I791 A00 A07 m² 36 -                        

S011 I791 A00 A08 m² 37 -                        

S011 I791 A00 A09 m² 35 -                        

3.004 Nettoyage final Frt 1 -                        

MONTANT TTC DES TRAVAUX                                                                       - 

MONTANT HT DES TRAVAUX                                                                       - 
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Nota : Les quantités indiquées sont données à titre indicatif. L'entreprise est tenue de les vérifier et d'adapter ses prix unitaires en 
conséquence.

Les ouvrages seront exécutés suivant les règles de l'art et devront être conformes au prescription des DTU en vigueur 

notamment :

 •DTU 59.1, NF EN 13963, NF EN 13501-1 : règles pour travaux de peinture, revêtements et réaction au feu des matériaux.
 •DTU 59.1, NF EN 13300, NF EN 13963 : spécifications pour peintures et revêtements muraux, finition et durabilité.

TGC : 6,00 %                                                                       - 


